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LOIS ET REGLEMENTS 
PROMULGUES POUR DONNER E F F E T AUX DISPOSITIONS DES 

TRAITES INTERNATIONAUX SUR LES STUPEFIANTS ET LES SUBSTANCES PSYCHOTROPES 

Conformément aux articles pertinents des traités internationaux sur les stupéfiants et les substances psychotropes, 
le Secrétaire général a l'honneur de communiquer les textes suivants. 

ROUMANIE 

Communiqués par l e Gouvernement de l a Roumanie 

NOTE DU S E C R E T A R I A T 

a) Par souci de clarté, le Secrétariat procède parfois à une mise au point rédac
tionnelle des textes. A cet égard, les termes entre crochets [ ] ont été ajoutés 
ou modifiés par le Secrétariat. 

b) Seuls les passages concernant directement le contrôle des stupéfiants ou des 
substances psychotropes ont été reproduits dans le présent document. Les 
passages non pertinents du texte des lois et règlements ont été supprimés 
par le Secrétariat; ces suppressions sont indiquées par [...]. 

B u l l e t i n o f f i c i e l , N° 317 
2 octobre 1987 

ORDRE DU MINISTERE DE LA SANTE 
concernant l a modification de l'annexe N° 1 

aux Instructions N° 103/1970 1/ pour l'exécution 
des spécifications de l a l o i N° 73/1969 2/ sur 

le régime des produits et des substances 
stupéfiantes 

Le Ministre de l a santé, 

Ayant vu l a note de l a Direction pharmaceutique et de l'équipement 
médical N° VI-C1-3560, 

Conformément à l ' a r t i c l e 2 de l a l o i N° 73/1969 sur le régime des 
produits et des substances stupéfiantes, émet l'ordre suivant : 

L'annexe N° 1 aux Instructions du Ministre de l a santé N° 103/1970 
pour l'exécution des spécifications de l a l o i N° 73/1969 sur l e régime 
des produits et des substances stupéfiantes est modifiée comme s u i t : 

1. Au chapitre A de l'annexe N° 1 est ajoutée l a substance suivante : 
- Alfentanylum - (monohydrochlorure de N- éthyl-4 oxo-5 

A l f e n t a n i l dihydro-4,5 1 H-tétrazolyl-1)-2 éthyl -1 
(méthoxyméthyl)-A pipéridyl-4 propionanilide 

1/ Note du Secrétariat : E/NL.1971/49. 

2/ Note du Secrétariat : E/NL.1971/48. 

V.90-86240 0122P 



E/NL.1988/73 
Page 2 

2. Au chapitre B de l'annexe N° 1 est ajoutée l a spécialité 
pharmaceutique suivante : 

- Dipidolor ampoules (dénomination commune internationale : Piritramidum) 

3. Du chapitre B de l'annexe N° 1 sont éliminés les produits suivants : 

- du sous-chapitre "Spécialités pharmaceutiques" : Anapetol (Suplin) 
comprimés; Benzedrin comprimés; Hexapon (Opicalm) ampoules; Valoron 
(Centrac, T i l i t r a t e ) capsules, ampoules, solution et suppositoires; 

- du sous-chapitre "Produits galéniques" : Mixtura anaestesica cocaini 
(solution Bonain), Tinctura o p i i composita ( t e i n t u r e d'opium composée); 

- du sous-chapitre "Substances pour l'usage pharmaceutique" : Opium 
concentratum. 

4. La dénomination des produits i n s c r i t s dans l e sous-chapitre 
"Substances pour l'usage pharmaceutique" est mise en accord avec l a 
nomenclature prévue par l a Pharmacopée roumaine en vigueur, les nouvelles 
dénominations étant les suivantes : 

- Aethylmorphini (Chlorhydrate d'éthylemorphine; synonyme : Dionine) 
hydrochloridum 

- Cocaini (Chlorhydrate de cocaïne) 
hydrochloridum 

- Codeinum (Codéine) 

- Codéini (Chlorhydrate de codéine) 
hydrochloridum 

- Codeini (Phosphate de codéine) 
phosphas 

- Extractum ( E x t r a i t sec d'opium) 
o p i i siccum 

- Morphini (Chlorhydrate de morphine) 
hydrochloridum 

- Opium pulveratum (Opium poudre) 

Ministre de l a santé 

Victor Ciobanu 


